
* Caractère architectural et patrimonial 
* Bâtiment en bon état (à minima 3 murs porteurs) et dont la destina-

tion actuelle n’est pas une habitation.
* Possibilité de création d’un système d’assainissement autonome et 

de raccordement aux diff érents réseaux
* Bâtiment permettant la création d’une habitation d’au moins 60 m2 

de surface plancher.
* Bâtiment situé dans un hameau avec la présence d’au moins 2 habi-

tations principale de non-actifs agricoles au sein du hameau.
* Ne pas être situé dans une zone de risques ou de nuisances, ni dans 

une zone humide.





Le préfet du Finistère et le Directeur général de l’ARS en appellent à la responsabilité collective pour 
parvenir à maîtriser l’évolution de l’épidémie.




